
Le Burundi considère l'annonce de la CPI comme un "non-événement"

  Deutsche Welle,Â 10.11.2017  Les juges de la Cour pÃ©nale internationale ont autorisÃ© l'ouverture d'une enquÃªte sur des
crimes contre l'humanitÃ© prÃ©sumÃ©s dans les troubles survenus en 2015-2017 au Burundi.  Lâ€™ambassadeur du Burundi
aux Nations unies, Albert Shingiro, n'a pas souhaitÃ© faire de longs commentaires sur le sujet.Â "Nous ne sommesÂ pas
concernÃ©s par la CPI, câ€™est un non-Ã©vÃ©nement pour nous",Â nousÂ a-t-il affirmÃ©.  
  Albert Shingiro a Ã©galement refusÃ© de revenir sur les affirmations de Fadi El Abdallah, le porte-parole de la Cour pÃ©nale
internationale (CPI), qui a dÃ©clarÃ©Â que "les crimes commis jusquâ€™au 26 octobre 2017 inclus sont sous la compÃ©tence de la
CPI."  MÃªme si officiellement, le Burundi s'est retirÃ© de la Cour pÃ©nale internationale depuis le 27 octobre, le
tribunalÂ "reste compÃ©tent pour la pÃ©riode durant laquelle le pays reconnaissait la juridiction",Â a indiquÃ©Â le porte-parole de
la CPI.  1.200 morts  "La cour peut exercer sa compÃ©tence sans que le retrait du Burundi nâ€™affecte cette possibilitÃ©. En
plus, la Chambre a considÃ©rÃ© que la dÃ©cision a Ã©tÃ© rendue avant le retrait du Burundi le 27 octobre de la CPI. Donc
juridiquement parlant, le Burundi a lâ€™obligation de coopÃ©rer",Â affirme Fadi El Abdallah.  Le Burundi est plongÃ© dans une
grave crise depuis que le prÃ©sident Pierre Nkurunziza a annoncÃ© en 2015 sa candidature Ã  un troisiÃ¨me mandat, qu'il a
obtenu aprÃ¨s une Ã©lection boycottÃ©e par l'opposition. Â   Les violences qui ont accompagnÃ© cette crise ont fait au moins
1.200 morts et provoquÃ© la dÃ©tention illÃ©gale et la torture de milliers de personnes, des centaines de disparitions ainsi
que le dÃ©placement de plus de 400.000 personnes entre avril 2015 et mai 2017, d'aprÃ¨s les estimations de la CPI.  
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